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Os est un tissu qui entre dans la liste des organes légalement     

transplantable.  

Les Banques conservent des têtes fémorales prélevées chez des patients 

sélectionnés, opérés de prothèse totale de hanche. Ces têtes fémorales sont formées 

pouvant être greffé chez des patients souffrant de destruction 

osseuse. 

donneurs sont basés sur un interrogatoire rigoureux, et des tests sérologiques sont 

également effectués.  

Prélevée lors de la chirurgie prothétique, puis conservée par congélation, la tête 

fémorale est délivrée sur demande au chirurgien prévoyant une reconstruction 

osseus

 

Lorsque la solution implantaire est retenue mais que la quantité osseuse 

disponible est insuffisante, il est possible de rétablir le capital osseux au moyen d'une 

greffe osseuse. 

Il existe 3 types de produits utilisables : 

 L'os du patient : on parle d'autogreffe (ou greffe autogène). 

 Des produits de synthèse, les substituts osseux. 

 De l'os provenant d'une banque osseuse : c'est une allogreffe. 

  

L 
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orthopédie. Les indications 

des greffes osseuses ne cé es dernières décennies. 

Ces allogreffes nécessitent un site de stockage et de conservation, 

ce sens que des établissements de stockage ont vu le jour : les banques  

un service , un département 

collecte, la sécurisation, la transformation, la distribution et la traçabilité des 

sélection du 

donneur jusqu'à la livraison aux 

stockage, le traitement chimique, le suivi des greffes implantées et la recherche 

scientifique .Elles doivent donc répondre à des normes strictes fixées légalement dans 

chaque pays et à des recommandations éditées par des associations scientifiques . 

Le principe est de prélever de l'os sur un site donneur, pour le mettre en place 

au niveau du site receveur (réalisation de la greffe proprement dite). Il n'y a pas de 

risque de rejet. 

Elle fournie des greffons aux : 

- Chirurgiens orthopédistes exerçants dans des établissements de santé 

publics ou privés en vue de pratiquer des greffes. 

- Aux Chirurgiens  maxillo-faciaux pour les greffes maxillo-faciales. 

- Autres banques de tissus en cas de besoin. 

Il est nécessaire  pour 

répondre aux besoins croissants liés au développement de la chirurgie tumorale mais 

surtout la chirurgie orthopédique.   

Notre travail à pour objectif : 

 étudier les différentes étapes et les moyens nécessaires à la réalisation 
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   ts législatifs, religieux et sociaux du don 

et en particulier. 

    Maroc, au sein du CHU de 

Fès  plus précisément. 
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DU DON ET DE GREFFE DE 
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augmentent sans cesse. Si en Tunisie et en France les donneurs sont plus nombreux 

avec respecti

Maroc a la technique, les équipes médicales spécialisées, les centres hospitaliers, mais 

il manque le point clé dans cette procédure : les organes, la législation et la motivation 

des citoyens. 

En onze ans, seulement 820 personnes se sont inscrites dans les registres de 

après décès. Le ministère de la santé espère réaliser 250 

transplanta 2020. 

Le prélèvement ne pourra être effectué que si les parents donnent leur 

uge ou du tuteur datif, outre le cas 

échéant, rents. 

que p

compte tenu de s   

proches du patient aucun donneur adulte assez compatible avec le bénéficiaire. Enfin, 

le donneur mineur doit exprimer sa volonté, son refus fait automatiquement obstacle 

au prélèvement. 
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A-Aspects juridiques : 
on en faveur de la transplantation 

schématiquement, leur philosophie se divise en deux grandes 

conceptions : 

   -Celle proche de la tradition Anglo-Saxonne qui exige un consentement 

explicite sous la forme testamentaire ou, à défaut, reconnait à la famille un droit sur 

proche. est le cas de la Grande Bretagne, de la République 

Fédérale Allemande et de la Suède. 

-Celle des autres pays, dont le Maroc, qui admet le consentement implicite ou 

présumé  France, de  de  de la Suisse, de la Tunisie. 

 

I - Juridiction Marocaine : 

Le Maroc accuse un retard conséquent en matière de greffes  

La loi est un obstacle, existent. 

Le projet de loi relatif aux don  par  la 

chambre des représentants. Plusieurs personnalités officielles ou de la société civile 

ont salué cette initiative. Et pour cause, le Maroc accuse un retard conséquent en la 

matière. nt strictement limitées à cause du flou  juridique 

qui existe.  

Les cliniques privées pas encore accédé à ce niveau, contrées en cela par 

la rigueur de la loi. Pourtant, 

médical, il existe des équipes  médicales et paramédicales  hautement qualifiées qui 

peuvent effectuer les mêmes 

compétence satisfaisant. 
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En effet, la loi 26 / 05, qui complète celle de 19/98, régit le domaine des dons 

 ; Des tissus humains, leur prélèvement et leur transplantation (annexe 10) 

[1]. 

Ce projet est le fruit du combat du corps médical marocain pour répondre aux 

besoins de la population et rester à niveau avec le développement de la chirurgie. 

Depuis les années 90, 

juridique et organisationnel pour encadrer les activités médicales relatives aux 

analyses biologiques et médicales, au don de sang, en plus du don  leur 

prélèvement et leur transplantation. 

Ce texte confère donneurs vivants aux 

présidents des tribunaux de première instance dont relèvent les hôpitaux agréés , 

nstar de leurs homologues des tribunaux de première instance dont relève la 

résidence des donneurs, et ce, afin de simplifier la procédure et de réduire les délais 

 

Le dahir n°1- 99  208, publié au bulletin officiel du 16 septembre 1999 fixe les 

Maroc. 

Quatorze  ans plus tard, le Maroc tente de rattraper son retard en matière de 

organes. La loi  16 /98 régissant cette activité vient de subir une modification 

de son article 11 qui stipule que tout « 

peut avoir lieu sur une personne vivante mineure ou sur une personne vivante majeure 

 ». Dans sa note présentation, le 

ministre  de la santé explique que cette int  (annexe10). 

  



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  11 

Ce projet de loi insiste sur une «  une autorisation gouvernementale compétente 

(le ministère de la santé)  » et « 

utorisation du juge ou du tuteur ou du tuteur datif, outre le cas échéant, 

 » avant de réaliser toute opération de prélèvement. 

La modification « propose aussi de tenir compte des dispositions des articles 8 et 10 

de la loi 98 -16 (annexe10)

proches du patient aucun donneur adulte assez compatible avec le bénéficiaire, et de 

 donneur mineur dont le refus est considéré comme un empêchement 

 ». 

Enfin, outre 

 La transplantation coûte 

cher même dans les pays industrialisés et, dans les hôpitaux, il faut regrouper dans 

un même local différentes spécialités, plusieurs députés, lors de la discussion du 

projet de loi en commission ou en plénière, ont appelé à mettre  à niveau les structures 

publiques, notamment  les CHU, pour effectuer ce genre  

 national, seuls six centres hospitaliers 

sont agrées par le ministère de la santé  à effectuer des opérations de prélèvements 

et transplantatio bn Rochd à Casablanca, CHU Ibn Sina 

à Rabat Rabat, hôpital cheikh Zaïd à Rabat, CHU 

Mohammed VI à Marrakech et le CHU Hassan II de Fès. 
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II- La France : [2] 

En France, les premiers textes de lois relatifs au don d'organes datent de 1887. 

Les dispositions législatives en la matière ont rapidement évolué après la deuxième 

guerre et ont abouti en 2004 à la loi relative à la bioéthique [3]  complétée par une 

série de décrets publiés en 2005. 

Cette loi reprend un certain nombre de grands principes quant à l'utilisation des 

organes :  

Principe du consentement du donneur, de la gratuité, de l'anonymat, de 

l'interdiction de publicité ainsi que de sécurité sanitaire et de biovigilance. 

Elle précise également les règles relatives aux prélèvements d'organes et les 

modalités d'organisation administrative des activités relatives au don d'organes. 
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 a été 

e intervention chirurgicale. 
 

A - La greffe osseuse : 

I- Définition : 

 

2 types: 

- autogreffe: os prélevé sur le patient lui-même. 

- allogreffe: os prélevé sur une personne ayant autorisé les prélèvements de 

 
 

II- Le tissu osseux : 

-  

- La trame osseuse implantée est quasi minérale. 

 -Elle est progressivement recolonisée par les cellules osseuses vivantes du 

receveur. 

 -Risque de rejet très faible. 

 -Pas de traitement immunosuppresseur. 

 -Solidité des autres matériaux environ 10 fois . 

 -Nombre limité de greffons disponibles. 
 

III- es : [4] [5] 

es en médecine : 

- . 

- . 

- Les allogreffes radio stérilisées. 
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1-Les allogreffes cryo-conservées :  

Le stockage des fragm  

Température de -80°C. Au dessus de cette température, les enzymes de 

dégradation ne sont pas suffisamment inactivées et une lente désintégration du 

greffon se produit après quelques mois. En revanche, à -80°C les os peuvent être 

conservés au- -

nécessaire. 

Les greffons allogéniques cryo-conservés ne sont pas débarrassés des cellules 

hématopoïétiques et des logettes intertrabéculaires. Ces éléments gênent la 

pénétration des cellules du receveur ainsi que la formation du blastème de 

régénératio o-conduction. 

Le froid détruit les éléments cellulaires du donneur contenu au sein 

ement les sites antigéniques de la trame protéique. Ceci 

 

Le prélèvement peut être soit per-opératoire sur un donneur vivant, soit sur un 

cadavre. La deuxième possibilité est moins fiable sur le plan infectieux et plus 

coûteuse. 

Lors de  le greffon est disponible en quelques minutes après 

immersion  dans le sérum physiologique chaud. Un prélèvement bactériologique est 

r bactéricide, il est seulement bactériostatique. 

froid, plus sophistiquées, 

permettent de préserver des allogreffes massives. Les allogreffes sont conservées 

°C, avec un cryo-préservateur. 
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2-L lyophilisé : 

(moins de 12heures après le décès) 

de préférence sur 

ceux des allogreffes cryo-conservées. 

Les tissus spongieux ou cortico-spongieux prélevés non stérilisés et 

débarrassés de tissus mous puis sciés en forme standardisées après lavage mécanique 

pression. Pour éliminer la moelle et les éléments organiques, 

plusieurs bains sont donnés dans une solution associant du chloroforme et du 

méthanol .Après un traitement chimique, -80 °C, puis lyophilisé 

pendant quatre %. La stérilisation 

est assurée par rayonnement gamma. La facilité de conservati

offre son avantage, il peut être conservé plusieurs années à température ambiante 

sans que les greffons dégradent. Cependant ce mode de préparation fragilise les 

o-induction. 

3-Les allogreffes radio-stérilisées : 

 Cette 

technique limite le risque de transmission de maladies pour des greffes prélevées sur 

cadavre. 

La dose utilisée habituellement est 

des bactéries et des champignons est inactivé .Quand au virus du SIDA, il parait 

inactivé dès 2500 grays.  

Les propriétés inductrices sont également diminuées. La modification de la 

propriété mécanique et biomécanique après une irradiation sont acceptables. 
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IV-  : 

- Résidus opératoires. 

- Os massif. 

1-Résidus opératoires : 

-spongieux 

tels que les têtes fémorales recueillies a

de hanche par exemple  qui, au lieu d être détruites en tant que déchets opératoires, 

seront conservées pour être greffées. 

2-Os massif : 

Elles sont destinées à la reconstruction du squelette après résection tumorale. 

L intercalaire, tantôt  hémi articulaire ou encore supprimant une 

articulation dans une arthrodèse. La complication la plus fréquente est la fracture de 

fatigue qui survient dans environ 20% des cas, suivie par la pseudarthrose. Le mode 

enclouage verrouillé, ou mieux, cimenté pour éviter le 

forage dans la greffe, source de fracture. Dans certaines localisations telles la 

diaphyse fémorale ou tibiale, un péroné vascularisé peut renforcer le montage sur le 

plan biologique. 

Enfin, une greffe peut être proposée dans une prothèse totale de hanche ou de 

genou en cas de destruction importante de La greffe ostéoarticulaire peut être 

recommandée pour reconstruire une hémi articulation au membre supérieur ou chez 

genou, dans 

croissance opposé à la zone tumorale. 
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V-  Incorporation des greffons : 

1-Mécanismes : 

 : 

 Ostéo-conduction : le greffon permet, de manière passive, la progression 

des bourgeons vasculaires et des cellules en son sein. 

 Ostéogenèse : activité cellulaire des ostéoblastes du greffon apposant de 

 

 Ostéo-induction : accélération des phénomènes précédants par des 

facteurs portés par le greffon. 

 

 

Figure 1 : figure  . [6] 
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2-  : 

 La première étape est une réaction inflammatoire : 

Elle aboutit à la production de bourgeons conjonctivo-vasculaires qui infiltrent 

 et le greffon. Cette étape fait intervenir les qualités trophiques du lit de 

greffe. 

 Les phases ultérieures diffèrent en fonction de la nature spongieuse ou 

corticale de la greffe. 

 pour la greffe spongieuse : les bourgeons vasculaires pénètrent 

directement par ses interstices et les ostéoblastes déposent de 

(creeping substitution) .Cette incorporation est 

rapide et complète pour une autogreffe. 

mais avec des délais plus longs et un résultat moins complet. La phase de 

 inflammatoire et toutes 

les cellules du greffon sont nécrosées. 

-pour la greffe corticale  et 

incomplète  auto ou une allogreffe, les bourgeons conjonctivo-

vasculaires entourent le greffon sans pouvoir y pén

pourront apposition ostéoblastique ne débute que vers la 12ème semaine. 

Les cellules des greffons corticaux ne peuvent pas survivre du fait des difficultés de 

nutrition par imbibition et du temps de latence de la revascularisation en site cortical. 

Par rapport à 

une phase de revascularisation 

comparable. 



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  20 

VI- Caractéristiques des allogreffes :  

1-propriétés mécaniques : 

-greffons corticaux : leur solidité prim , mais elle 

diminue par la suite. Ceci est dû au fait que les ostéocytes du greffon ne sont pas 

viables et la consolidation passe obligatoirement par une phase de résorption 

ostéoclastique. 

-greffons spongieux : ont vraisemblablement un rôle  ostéo-inducteur, mais 

leur résistance mécanique est médiocre. 

2-différences autogreffes / allogreffes : 

a: Autogreffes : 

Ont un haut pouvoir ostéogénique et sont colonisée

passant par une phase de résorption. Ce remodelage permet une intégration parfaite 

du greffon. Les greffons vascularisés ne subissent pas de résorption. 

b: Allogreffes : 

Elles passent également par une phase de résorption, puis une reconstruction 

osseuse a lieu. 

Les allogreffes corticales massives ne sont probab -

conductrices réhabitation complète de ces allogreffes massives. Des 

publications récentes laissent penser que le respect des groupes HLA des allogreffes 

permettrait une ostéo-conduction, voire une ostéo-induction, plus 

satisfaisantes ente un atout 

être mise à la 

de la chirurgie orthopédique et traumatologique. 
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VII- Avantages et inconvénients : 

1- Les avantages : 

     -disponibilité permanente. 

     -elle évite la morbidité qui accompagne existence 

de résorption radiculaire. 

     -  

     -diminuer la perte sanguine et les autres complications possibles après un 

prélèvement sur un site sur le patient. 

2- Les inconvénients : 

      

     La qualité et résultat de la greffe dépend de la santé du donneur  

( infection, cancer, déficience immunitaire et autres  problèmes). 
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FONCTIONNEMENT DE LA  
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 quarante. 

Puis progressivement chaque service de traumatologie a instauré  sa propre banque 

 

équipement et en personnel. [7] [8] 

ements  

autorisés pour le prélèvement, par la collecte des dons, la sécurisation, la 

transformation, la traçabilité, et le transport des allogreffes osseuses . 

Elles se poursuivent dans un d  stockage, 

la conservation, la stérilisation et la livraison aux chirurgiens. 

 

A  Etablissement de prélèvement : 
Le prélèvement est un acte chirurgical effectué dans un établissement de santé 

autorisé à cet effet. Cet établissement doit être adapté aux types de prélèvements à 

effectuer. Il doit répondre à des exigences élémentaires pour la santé et la sécurité du 

personnel et pour . 

  

I-  : 

 Elle est confiée à un médecin coordinateur désigné par le directeur de 

 

1-  

 

prélèvement pour son établissement. 

 Identifier un ou plusieurs locaux de prélèvement dans son établissement et 

les personnes qui en ont la responsabilité. 
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 Désigner une ou plusieurs personnes pour assurer la fonction de 

coordination hospitalière des prélèvements. 

 

cette activité sont conformes aux dispositions réglementaires  relatives aux 

prélèvements et aux règles de bonnes pratiques de prélèvement. 

 

garde  opérationnelles de prélèvement. 

  

2- Attributions  

 Identifier un ou des médecin (s) préleveur (s) possédant la qualification 

requise pour effectuer des prélèvements. 

  

 Informer et former le personnel aux règles de bonnes pratiques. 

 Etablir des relations avec les autres partenaires participant au processus 

 : 

coordination hospitalière de prélèvement, coordination interrégionale  de 

s préleveurs et transplanteurs, 

responsable chargé des locaux de prélèvement, responsables des banques 

ion sanguine. 
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II- Types de prélèvements 

Les prélèvements sont de deux types : 

1- Les têtes fémorales prélevées chez un donneur vivant : 

lors de la mise en place de prothèses pour des lésions dégénératives  ou pour 

fractures du col du fémur. 

Elles fournissent un matériel de qualité mais limité en quantité et dont la 

très grande. 

2-Les segments osseux massifs prélevés sur cadavres ou malade en état de 

mort cérébrale : 

 Donneur dont les fonctions cardio- t pas été 

 

 Donneur en état de mort cérébrale, dans le cadre de prélèvement multi - 

organes. 
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III- Conditions préalables à tout prélèvement  

1- 

élever des os à des fins thérapeutiques. 

2- 

mort. 

açant autorisé à cet effet, 

médecins doit si possible  appartenir au service ou était hospitalisé le défunt. Ces 

médecins doivent être différents de ceux 

prélèvement ou de celle qui procédera à la greffe. 

Le constat est fondé sur des preuves concordantes cliniques et para cliniques, 

permettant  selon les normes en vigueur de conclure à la mort du sujet.  Les médecins 

établissent un procès verbal précisant les procédés utilisés, les résultats obtenus, la 

date s. 

examen médico-

 

3-  

4- In

provoqué sa mort. 
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IV-Lieux de prélèvement 

Selon les circonstances du décès et le protocole de préparation des greffes, le 

prélèvement doit être réalisé au bloc opératoire, en tant que prélèvement isolé ou le 

 

Dans tous les cas, 

condaire. 

 

V- Déroulement du prélèvement [9] [10] [11] 

Protocole de retenu par la banque de tissus 

osseux de Cochin. 

 

la qualification requise, assisté par une équipe comprenant : 

Un (e)  aide opératoire, un (e) infirmier ( e ),un (e) panseur ,  un technicien de 

laboratoire, un coordinateur hospitalier. 

1- Avant le prélèvement : 

a-Bilan de sécurisation: 

Les bilans de sécurisation concernant les greffes tissulaires osseuses 

comprennent trois majeures impératives : 

 

contre-  

 

infectieux transmissibles. 

 En fin, au terme de ces deux première étapes, un troisième volet correspond 

soit à un bilan biologique complémentaire, soit à un traitement stérilisateur, 

s .Le délai nécessaire à 



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  28 

 ; ou quarantaine, impose une conservation au sein 

de la banque dans des conditions appropriées. 

a-1 Sélection des donneurs [12] [13] 

La sélection des donneurs vise à éviter de prélever des patients porteurs de 

maladies transmissibles. 

L  pour le 

chirurgien préleveur .L -ci. 

A cet effet, un document « fiche de consentement  » agréé par  est 

mis en disposition du praticien  afin de faciliter cette démarche. (annexe1) 

 * Critères de sélection : 

  : 

eur. En 

effet, chez un sujet âgé, les corticales sont minces et peu résistantes et les 

prélèvements ne doivent  pas être faits sur des sujets de plus de 60 ans. 

 Le temps : 

 

mort, s   si le cadavre est placé à 

8 °C au moins après la mort. 

 Le matériel prélevé sur un patient vivant peut être placé dans un contenant 

fermé immédiatement et réfrigéré à + 4 ° C. 

 Une technique de préserva

après le prélèvement, si pendant ce temps le matériel prélevé a été mis à + 4°C. 

a-2 Bilan biologique réalisé par la banque :  

Dans la mesure oû e 

est complétée par des examens biologiques nécessaires au dépistage des maladies 
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R .665-80- Arrêté du 23 

pour la recherche des marqueurs infectieux sur les éléments et produits du corps 

humain prélevés à des fins thérapeutiques . 

 : 

 .I.H.1 et V.I.H2  

(Anticorps par deux techniques ou réactifs différents, dont au moins un par 

technique immuno  enzymatique mixte, antigène P24) 

  

   techniques 

ou réactifs différents). 

  

 De la syphilis (anticorps T.P.H.A). 

  transférases (ALAT) est une 

contre  on de la greffe. Légalement, la banque doit par 

ailleurs garder systématiquement un échantillon de sérum de chaque 

donneur dans une sérothèque. 

 Un examen bactériologique doit être réalisé avec une mise en culture 

prolongée de plusieurs semaines. Les textes 

-à-vis de ces agents 

immunodéprimé. 

Après sélection et accord du donneur, il faut remplir la fiche de 

Prélèvement  (annexe3) comportant la liste des critères   
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Tous les items de cette fiche doivent être impérativement et complètement 

remplis par le chirurgien responsable du patient .Son nom et sa signature sont 

indispensables. 

Lorsque les sérologies préopératoires on été prescrites, une photocopie des 

résultats doit être jointe à la fiche de prélèvement. 

a-3 La quarantaine : [14] 

La quarantaine est définie par les textes comme le dél

des résultats des examens réalisés dans le cadre du bilan de sécurisation, permettant 

une décision définitive quant à leur utilisation ultérieure. Les conditions de levée de 

cifique, non paru à ce jour. 

Toute fois, les recommandations du G.E.S.T.O. de 1993 en la matière sont 

 ci conditionnent la levée de la quarantaine aux critères 

suivants : 

égativité du bilan 

biologique initial réalisé et : 

 

mois, voire au mieux 6 mois après le prélèvement, 

 Soit néga oléculaire (réaction de polymérisation 

en chaîne (P.C.R.), réalisé dans le même temps que le bilan initial, et 

concernant au moin

est une technique de biologie moléculaire surtout utilisée en pratique courante 

 échantillon de sang (ou de 

moelle osseuse), la dét gent recherché, après 

réplication et hybridation de celui-ci (amplification). Cette technique est 

intéressante pour la sécurisation  tissulaire du  fait de son extrême sensibilité, 
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du génome  viral (G A G et P O L dans notre cas pour le VIH), toute possibilité 

de faux négatifs pour le virus recherché. 

 Soit la réalisation complémentaire, les plus 

classiques étant les irradiations Bêta ou Gamma, mais de nombreux autres 

 : chauffage en chaleur humide, 

céramisation à très haute température, délipidation mécanique et / ou 

 

Enfin, il faut noter que pour les greffons massifs prélevés dans le cadre de 

prélèvements multi  organes, les contrôles sérologiques des autres receveurs 

supplémentaire pour le tissu osseux, dont la conservation peut être longue  avant son 

implantation. 

b-Matériel et documents nécessaires au prélèvement : 

-Le pack de prélèvement : 

Fourni par la banque de tissus osseux de Cochin : 

Dans un grand sac plastique 30 x 40 (sac de transport) : 

 un emballage pelable, conditionné stérilement contenant : 

 2 boites gigognes transparentes, 

 Les 2 couvercles de ces boites  

 Un sac à fermeture « grip » destiné à protéger les boites. 

 Un gros tube conique gradué à bouchon bleu ou rouge, destiné au 

prélèvement de bactériologie. 

 Une boite grise ou noire « coquille » en plastique dur destinée à sécuriser 

les prélèvements , dans laquelle : 
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 Une étiquette rouge vif (destinée à être collée dans le dossier médical du 

donneur  

 Les tubes de prélèvement sanguin : un à bouchon violet (EDTA), trois à 

bouchon jaune (tubes secs : 1 grand +2 petits) 

 

REPARTITION FEUILLES ET TUBES 

 

  

  

 

Feuille blanche : 

Bactériologie Standard 

Labo bactério 

Sac transparent 

 

 

Feuille blanche : 

Sérologie Bactérienne 

(TPHA) 

Labo bactério   

Sac transparent 

Feuille rose 

Sérologies virales et 
PCR 

Labo Virologie 

Sac gris 
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-Documents : 

- Fiche de prélèvement tête fémorale (feuille bleue). (annexe 3) 

- Fiche de consentement. (annexe 1)  

- e 

blanche : « sérologie bactérienne  »). (annexe 8) 

- 

des Hépatites B et C et des infections VIH par PCR (feuille rose). ( annexe7) 

- e : « bactériologie 

standard  »). (annexe 6) 

2 -Au niveau du bloc opératoire :Modalités opératoires [15] 

a-Réalisation des prélèvements sanguins  

 (Destinés à la sécurisation des têtes fémorales) 

Les tubes du prélèvement sanguin doivent être totalement remplis, ceci est très 

important car les PCR nécessitent un grand volume de sérum et de plasma, et nous 

avons aussi obligation de constituer une sérothèque. Le prélèvement est effectué du 

coté non perfusé, les tubes doivent être ident iquettes-patient et 

respectives. 

 : « bilan virologique  »  

 pour les PCR : HIV et Hépatites B et C au tube à bouchon violet et un petit 

tube à bouchon jaune, 

 pour les sérologies virales au grand tube à bouchon jaune. 

  

 au  petit tube à bouchon jaune. 

Ces tubes (étiquetés) sont rangés dans la boite grise ou noire. 

  



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  34 

b- Le prélèvement proprement dit 

b-1 prélèvement bactériologique : tube de bactériologie (gros tube gradué) 

Lors de la coupe fémorale, un petit fragment capsulaire (<=4mm) ou un peu de 

liquide articulaire est déposé dans le tube préalablement débouché par la panseuse 

circulante. 

uvre est jetée. 

gants. 

b-2 Tête fémorale : 

 tête fémorale sont 

stérile, facilement pelable. 

Elles sont servies stérilement à  

Après coupe du col, la tête fémorale est glissée dans la plus petite des deux 

boites de manière aseptique, sans contact inutile, avec une main gantée .La boite est 

refermée à fond, puis glissée dans la deuxième boite, elle est refermée à fond 

clic), et glissée dans le sachet plastique à fermeture grip incolore. 

La tête ainsi conditionnée est donnée à la panseuse circulante. 

b-3 étiquettes /identification : 

La panseuse circulante identifie le sachet contenant la double boite avec une 

étiquette-patient. E

opératoire) qui accompagne le tube de 

bactériologie également étiqueté au nom du donneur. 
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FIGURE 2 :  
(BANQUE DE TISSUS OSSEUX HOPITAL COCHIN) [15] 

 



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  36 

c-Après le prélèvement 

A la sortie de la salle opératoire, le grand sachet plastique de transport à 

fermeture à pression doit contenir les éléments suivants : 

 emballé dans le petit sac plastique : la double boite plastique transparente 

contenant la tête fémorale, 

 la fiche de prélèvement bleue correspondant dûment remplie, 

 la copie des résultats sérologiques du bilan préopératoire, 

 le tube de prélèvement bactériologique, 

 les quatre tubes de sang dans la boite grise / noire, 

 les f biologiques. 
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B  Traçabilité et transport des allogreffes osseuses : 

I-traçabilité : 

respectées par les chirurgiens et les établissements au sein desquels ils pratiquent. 

Dans le domaine des greffes, la traçabilité  désigne « Ensemble des informations 

et des mesures prises pour suivre et retrouver rapidement chacune des étapes allant 

tique de cet élément ou 

produit du corps humain, en passant par le  prélèvement, la transformation, la 

conservation, le transport, la distribution et la dispensation à un patient. La traçabilité 

eurs. Elle est établie à partir 

 » 

 

banque, qui collecte des tissus sous les noms des donneurs, puis leur attribue un 

code anonyme dans le déroulement de son processus de sécurisation. Un double 

archivage papier et informatique permet de garder durablement toutes les 

 être 

respectées au sein de la banque sont définies réglementairement. 

 En ce qui concerne le praticien, il doit garder une trace précise de tous les 

prélèvements réalisés dans son établissement sous sa responsabilité (registre des 

allogreffes prélevées).et une trace précise de toutes les implantations réalisées 

(registre des allogreffes implantées). 

 « alerte »  en cas de problème découvert 

ultérieurement chez un donneur ou un receveur, le dossier du donneur doit comporter 

la trace du prélèvement, et toute greffe implantée doit être clairement signalée dans 
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le dossier du receveur. Dans les deux cas, les références précises de la banque doivent 

figurer sur le signalement choisi. 

En résultats des examens 

biologiques, ainsi que les techniques utilisées et les laboratoires les ayant réalisés, 

impérativement en prendre connaissance avant toute utilisation. Ces documents 

doivent être archivés dans le dossier du patient greffé. 

 

II-Transport : 

 de 

prescriptions réglementaires spécifiques 

n pratique, le respect de ces contraintes 

 transport spécialisée, permettant la 

 

tête fémorale  vers la banque dépend des protocoles utilisés par celle  ci. Lorsque la 

transmission est immédiate, elle pose en général peu de problème. 

1-Définitions des conditions : 

température comprise entre 0 et +8° C, 

2-Nature des colis : 

Chaque colis contenu dans un sachet de transport, contient : 

-le greffon osseux contenu dans son conditionnement primaire, lui-même  

    

-les prélèvements sanguins correspondants (sérologie et bactériologie) , 

-les différents imprimés concernant le tissu en question dans un dossier clos. 



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  39 

Le transport du colis se fera par le parcours le plus direct et le plus rapide que 

permettra la réglementation du transport des marchandises dangereuses. 

Lorsque la transmission  est différée, les conditions de stockage temporaire des 

greffons doivent disposer de sécurités identiques à celles exigées pour une banque. 

Le lieu de stockage doit être réservé à cet usage, et être distinct du stockage des 

 

 

C  Stockage, conservation et stérilisation des allogreffes 

osseuses : [16] [17] [18] [19] [20] 

I-Allogreffes prélevées stérilement et congelées [21] [22] 

1-Technique : 

La température de conservation choisie peut aller  de  40° à  196°C (azote 

liquide). 

Des températures moins basses ont, en revanche,  

, surtout, de rendre possible la décongélation en cas 

gélateur  

 Aucun argument objectif ne permet de privilégier une conservation à  40°, 80 

° ou  196 °C la collagénose  

e le contrôle permanent de la 

température ; une descente en température progressive et programmée est nécessaire 

en cas de conservation dans  

 

greffons ou leurs stérilisation complémentaire. Si un transport est nécessaire, il sera 

conserver une température de          80°C pendant 24 heures. 
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com  contamination des 

les prélèvements bactériologiques et leur nature devra être mentionnée sur 

 

Le délai de conservation admis pour des températures de conservation   

comprises entre  18° et -30° est de 6 mois (GESTO ,1991) ; en revanche, pour les 

températures plus basses, les limites sont théoriques et diversement appréciées. 

ou inférieures à  40° ( AAATB, 1992) 

 , 1991). 

2- Applications : 

a- Têtes fémorales prélevées sur donneurs vivants 

La congélation, sans processus de stérilisation complémentaire, est largement 

utilisée depuis de nombreuses années pour conserver les têtes fémorales prélevées 

lors ies de hanche. Le contexte lié à 

la sélection des donneurs, leurs  

La fiabilité du protocole, qui repose entièrement sur le bilan pratiqué sur le 

donneur e contamination lors du prélèvement et les contrôles 

bactériologiques effectués sur le greffon, est ainsi optimale. 

   

Cochin, on utilise des têtes fémorales congelées. On applique les mesures de sélection 

des donneurs et de contrôle des greffes décrites précédemment. Seules les 

arthroplasties totales pour coxarthrose, faites dans un contexte programmé, sont 

que les 

fractures du col ; le patient a été parfaitement exploré et sera régulièrement suivi. 



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  41 

est plus résistante que celle, porotique, de la fracture du col. Le stockage est fait à  

40°C

sonores et visuelles. 

Le stockage est organisé en deux zones selon que  les greffes sont reconnues 

utilisables ou en attente de résultats. 250 greffes environ sont prélevées chaque 

année, parmi lesquelles 12 à 15 % ont dû être rejetées, essentiellement du fait de 

peu exposée. Le taux de contamination b ble (2 à 6 % selon 

les années), constitué essentiellement de staphylocoques blancs et à moindre titre de 

corynébactéries, qui ont fait exclure les greffes. Ces têtes fémorales one été utilisées 

econstructions 

 

   

aite entre le sixième et le douzième mois. 

   Ces greffes sont donc  fiables sur le plan infectieux, grâce au protocole de 

sélection et au contexte de  prélèvement, et leurs caractéristiques biologiques ne sont 

pas altérées. 

b-Greffes prélevées sur cadavres 

t moins 

bien connue, tout contrôle sérologique secondaire du donneur est impossible (en cas 

de prélèvement multi  organes, le contrôle des receveurs d

cette carence) et les conditions de prélèvement sont difficilement aussi bonnes que 

si plus 

important que pour les têtes fémorales et peut dépasser 30 % 

f 
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II- Allogreffes congelées et stérilisées par irradiation  

1  Technique :  

dispense pas du 

préserver le personnel  prélevant et préparant les greffes. 

e 

chirurgicale du prélèvement, mais là aussi toute contamination massive doit être 

évitée. 

Les  greffes doivent être conservées au froid pour éviter une pullulation 

microbienne avant la stérilisation et une hypothétique dégradation  enzymatique. Là 

aussi, la température de stockage peut indifféremment être de  40°,-80° ou  196° C, 

 

 La dose considérée comme assurant une marge de sécurité efficace à 

température ambiante est de 25 000grays (2,5 mégarads), cette marge de sécurité 

étant plus importante si les greffes sont irradiées à température ambiante. Une 

dosimétrie précise est indispensable. 

2- Applications : 

a  Stérilisation des têtes fémorales prélevées sur donneur vivant 

 pour accroître la sécurité des 

greffes prélevées sur donneur vivant, apparemment sans inconvénient en 

contrepartie. Les têtes fémorales congelées paraissent cependant avoir fait la preuve 

viction des donneurs 

et de contrôle des greffes. Les blocs de têtes fémorales utilisées pour les 
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reconstructions du cotyle sont soumis à des contraintes mécaniques importantes qui 

gieux et 

une fragilisation supplémentaire  même minime nous parait devoir être évitée. Ces 

raisons ont poussé à ne pas utiliser de procédé de stérilisation supplémentaire pour 

les têtes fémorales ; cependant, si les techniques de reconstruction font appel à des 

 

b  Stérilisation  des greffes prélevées sur cadavre 

 pallier les conditions plus défavorables 

de sélection des donneurs et de prélèvement. Par ailleurs, le risque de contamination 

 ; mais le nombre 

de prélèvements osseux réalisables dans le cadre de prélèvements multi organes sur 

coma dépassé est faible. Les prélèvements sur cadavres permettent de répondre aux 

besoins 

nombre de reprises de prothèses présentant des dégâts osseux majeurs. 

 puis 1986, ils irradient les greffes prélevées sur cadavre 

selon un protocole dont chaque temps a été codifié. 

strictement contrôlée de 25 000 grays (compagnie ORIS Industries  CIS 

Biointernational, Saclay). 

greffe. 

 Les greffes sont à nouveau conservées à  

éventuel transport est fait dans un container réfrigéré. 

 

es 
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irradiées implantées à Cochin de 1986 à 1990 (revues pour les Journées de Cochin, 

e 

reprises de prothèses aseptiques. 

  



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  45 

III- Allogreffes lyophilisées, avec ou sans stérilisation  [23] 

1  Technique :  

La déshydratation sous vide et à basse température demande un équipement 

spécifique et un temps pour les greffes 

de petite taille. L humidité résiduelle doit être inférieure à 5 %. 

stérilisation par  être associée à la 

lyophilisation. Rappelons que ces deux procédés de stérilisation sont moins efficaces 

sur un produit d sécurité sera 

moindre si la lyophilisation est faite en premier lieu. La résorption des résidus 

toxiques devra être strictement contrôlée lors de la stérilisatio  ; 

cette résorption étant favorisée  par une lyophilisation secondaire. L élimination de la 

moelle osseuse et le lav désionisée permettent de limiter en partie la 

production de dérivés toxiques. 

   Les greffes peuvent être stockées à température ambiante, pour une durée 

indéterminée, en pratique fixée à 5 ans (AATB, 1992). 

 

IV- Autres méthodes de conservation et de stérilisation 

1  La chaleur 

chaleur peut également être utilisée sous forme de chaleur sèche (Poupinel) ou de 

chaleur humide (autoclave). 

La chaleur sèche utilise de hautes températures (140  180° C) pendant des 

temps variant de 30 minutes à 3 heures. Les protéines cellulaires sont détruites par 

oxydation.  
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La chaleur humide permet une destruction des micros  organismes à  une 

température moindre et en un temps plus court : le cycle habituel est de 120 ° C 

pendant 20 min, sous une pression de 1 bar. Elle agit  par hydrolyse des protéines 

cellulaires. 

   2- Agents chimiques stérilisants. 

Parmi les agents chimiques stérilisants, certains sont abandonnés du fait de leur 

t  

Les agents mercuriels (merthiolate), a s greffes et le 

taux important de complications mécaniques observées cliniquement les a fait 

abandonner. D pas sporicide. 

Le formaldéhyde et la bêta  propriolactone  dénaturent les protéines osseuses 

et détruisent les capacités inductrices. La bêta  propriolactone, cancérigène de 

surcroît, a été retirée du marché. 

ésinfectant, diminuant seulement 

la contamination : 

  non sporicide. Il diffuse peu au 

semble pouvoir limiter la transmission des virus. Il agit sur les protéines  du 

milieu. 

 Les dérivés iodés sont des désinfectants efficaces, mais sont incapables de 

stérilisation. 

 Les ammoniums quaternaires sont de faibles germicides, et ils paraissent 

 

 

seulement désinfectant, intéressant cependant pour la décontamination. 

 peracétique a un rôle virucide, en particulier sur le VIH, mais  pénètre 
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 Les antibiotiques ne peuvent, à eux seuls, assurer la stérilisation. 

La stérilisation chimique est en fait représent

 

n des acides nucléiques et des protéines. La stérilisation est  obtenue en 

introduisant le gaz soit sous vide, soit en surpression. Son efficacité dépend de la 

 50°C 

accélère la cinétique de la dénaturation chimique), du t

ition. En réagissant 

hydrine, 

s. La phase de dégazage doit 

assurer une teneur résiduelle suffisamment bass e, éthylène 

chlorhydrine et éthylène glycol, au moins conforme aux normes fixées pour le matériel  

 

résorption des résidus, tout en 

s micro- organismes lors du stockage. Le stockage peut être 

fait à température ambiante ou au froid. 

 

V-Allogreffes cartilagineuses fraîches 

Les allogreffes ostéo - cartilagineuses fraîches et minces sont les seules à 

assurer la survie satisfaisante des cellules cartilagineuses. Elles ne sont conservées 

que quelques heures à une température de +4° C dans un milieu de culture, mais 

des résultats peut en effet être connu rapidement sauf, bien sur, les contrôles 

uels   issus du même donneur et les résultats 

des cultures bactériennes, mais les premiers résultats doivent être attendus avant 
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En résumé : 

 Parmi les méthodes de préparation des allogreffes actuellement utilisées, 

aucune ne réunit tous les avantages et le choix doit se faire en fonction du type de 

greffe préparée : prélèvement sur cadavre ou peropératoire, taille des greffons, 

présence de cartilage, types de reconstructions  choisi la 

ou la chaleur humide, la méthode doit être utilisée selon un protocole 

adapté, précis et strictement contrôlé 

 

est toujours  indispensable. Il doit être  le même pour une banque de têtes fémorales 

prélevées   

une banque de greffes prélevées sur cadavre, qui demande une infrastructure plus 

lourde. 

Le choix peut porter sur : 

 

biologiques de la greffe, que la température soit de -40, -80 ou  -196°. Il 

sera choisi préférentiellement pour les greffes cartilagineuses, tout en 

sachant que la survie des cellules du cartilage conservé est aléatoire. La 

protocole assurant la stérilité initiale et son maintien lors de la préparation 

et de la conservation. 

 La lyophilisation permet de conserver les greffes à température ambiante. 

Elle est mal adaptée à la conservation des greffes massives du fait de la 

à  une stérilisation  complémentaire. 
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Trois agents peuvent prétendre stériliser 

 

soit le moyen de stérilisation mis en jeu, la marge de sécurité est conditionnée par 

 la sélection des donneurs reste un 

élément indispensable. Ces agents entraînent, en contrepartie, des modifications plus 

ou moins importantes des qualités  biologiques des greffes. 

 du fait de la mauvaise incorporation des 

greffes, ma être pas les mêmes conséquences. 

Elle suscite de nouveaux travaux afin de déterminer les conséquences 

efficacité de la stérilisation 

obtenue par des cycles plus longs à plus basses températures. 

  la 

demande un contrôle strict 

des résidus toxiques, 

 r les greffes osseuses de 

toute taille, mais une dosimétrie préci

leur résistance. 
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NB :  sur le plan 

biologique et immunologique [24] [25] [26] 

* Effets de la congélation 

 cité des greffes est diminuée par la conservation au froid sans 

toutefois disparaître. 

 Les propriétés inductrices de la matrice osseuse déminéralisée sont 

congelées 

élément évoquant un rôle inducteur. 

 Quelle que soit la température de stockage, avec ou sans cryoprotecteurs,  

la conservation au froid ne modifie pas la résistance mécanique des 

greffes spongieuses ou corticales. Les très basses températures  

impliquent  cependant un risque de micro fractures de la greffe si la 

congélation se fait trop rapidement, du fait des variations inhomogènes 

nzymes 

lytiques qui peuvent être libérées par les cellules. Ces enzymes pourraient 

prolongée. 

 Effet sur les micros  organismes : 

stérilisante, à part sur quelques micro- organismes fragiles (le tréponème est inactivé 

après 7 heures à 4°C)  Le 

pr

greffons, et le maintien permanent de la température est essentiel pour éviter toute 

pullulation microbienne. Toute décongélation sans utilisation immédiate implique 
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s greffes ou leur stérilisation complémentaire. Si un transport est  

- 

glace ) permettant de conserver une température de -80°C pendant 24 heures. 

 * Effet de la lyophilisation 

- té des greffes lyophilisées est diminuée. 

- Les capacités ostéo  inductrices de la matrice osseuse déminéralisée ne 

sont pas modifiées et demeurent inchangées 

an à température ambiante. 

- La lyophilisation diminue la résistance des greffes en compression comme 

en torsion. 

*  

- L ic

de transplantation. 

- Utilisée à fortes doses et a fortiori si elle associée à la lyophilisation, 

 ; ces altérations 

 

comparables à celles observées avec le vieillissement. 

Il semble cependant prudent de ne pas 

âge avancé du donneur si la greffe est destinée à une reconstruction intercalaire. 

 

 

Enfin, les enzymes lytiques sont altérées, favorisant, en théorie, un stockage 

de toute façon pas été démontrées. 

 Risques  : 
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  activité induite 

rayonnements utilisés : les rayons gamma du cobalt 60 ont une énergie bien inférieure  

aux 10 MeV qui seraient nécessaires pour induire un tel phénomène, quant au 

r de particules 

qui ne devra donc pas dépasser cette limite. 

Les radiations ionisantes peuvent entraîner un dégagement de particules 

toxiques à partir des matières plastiques. Aussi faut  il veiller au choix  des matériaux 

miquement inertes, tout en   restant mécaniquement 

résistants après irradiation et stockage au froid. Allogreffes congelées et stérilisées 

par irradiation mesurées, radiographiées et emballées sous triple sachet dont 
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D  Livraison aux chirurgiens  : 

requises. 

  Elle doit transmettre au médecin qui réalise la greffe toutes les informations à 

sa disposition sur le diagnostic, les conditions du décès si le prélèvement a été réalisé 

sur un cadavre, le bilan biologique pratiqué sur le donneur et les conditions de 

conservation et de stérilisation éventuelle du greffon. 

 La  banque doit fonctionner comme une coopérative ouverte, elle établit des 

conventions avec des établissements ayant une activité prothétique suffisante pour 

permettre une meilleure reproductibilité des protocoles. Chaque établissement 

 

 

greffon, il doit justifier la nécessité de la greffe au regard du risque ( jamais nul) de 
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I- 

opératoire) : 

1-A  : 

La personne qui réceptionne le greffon annote  : paraphe 

la faxe à la banque. (Après avoir vérifié le colis : intact, scellé , 

carboglace ou pain de glace , concordance entre la commande , les documents , et le 

contenu du colis ; et que la durée effective du transport est bien en cohérence avec le 

temps estimé nécessaire à la course ) 

 Remet à la panseuse les documents administratifs du ou des greffons 

osseux destinés au patient receveur concerné, 

 Donne au chirurgien opérateur la ou les avec la 

 

 

 

 Les greffons osseux sont stockés au niveau du congélateur spécifique à 

leur stocka est aux normes requises. 

     2-  : 

 : 

 Lorsque le chirurgien demande le greffon, la panseuse circulante prend 

la feuille  du greffon choisi spécifiant le numéro 

, 

 Avec cette feuille, elle va chercher dans le congélateur prévu à cet effet 

au sein du bloc, le greffon étiqueté sous le code correspondant à celui de 

 

 n 

emballage de transport. Soit le sachet plastique entourant la double boite 
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plastique pour une tête fémorale. soit le champ imperméable ou le sac 

plastique de transport pour une allogreffe osseuse massive 

Ce conditionnement secondaire doit rester à disposition jusqu'à la fin de 

ervention au cas où le greffon osseux ne serait pas utilisé . 

  

     conditionnée dans deux boites 

gigognes)  

 La panseuse circulante : 

 après antiseptie de la boite externe , la panseuse dessertit le couvercle 

 

  

 met des gants stériles, saisit la boite interne et la présente ouverte à :  

 L instrumentiste ou au chirurgien, 

 -ci sera éliminée) 

  est mise dans une cupule de taille adaptée, 

 Change de gants stériles, 

 un prélèvement de spongieux est effectué avant implantation pour 

analyse bactériologique. 

Compte tenu de la fréquence de faux positifs, il est préférable de faire trois 

prélèvements distincts, avec des instruments différents par prélèvement 

écouvillonnage avec un coin de compresse). 

     

conditionnées dans trois sachets gigognes) 

 La panseuse circulante : 

 

décontaminé, pratique de même avec le deuxième sachet. 
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 présente, selon les conditions aseptiques, le troisième et dernier sachet 

strumentiste ou au chirurgien, qui 

 

éliminée (c'est-à-dire donné à la panseuse circulante), 

 une fois le dernier sachet ouvert, le greffon massif est saisi, 

 jette le sachet, 

 change de gants stériles, 

 

examen bactériologique. 

    3-  : 

 Quelle que soit la nature du greffon, la panseuse circulante élimine 

ntée. 

 les fiches « receveur » des greffons implantés sont dûment complétées et 

retournées sous enveloppe à la banque de tissus osseux, 

Les fiches «  » correspondantes sont archivées dans le dossier 

médical du patient receveur après avoir pris une des deux étiquettes. 

Une étiquette doit en effet être collée au niveau du cah

patients du bloc opératoire, sur lequel sont également précisées les informations 

suivantes : 

 Nom et prénom du patient, 

 Sa date de naissance, 

 Identité du chirurgien implanteur, 
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E- Organisation interne de La Banque  

efficacité, elle doit être rigoureuse et bien codifiée, en ce qui 

le personnel, les procédures, les fichiers, assurance   

personnel, locaux et matériel, de la transparence de gestion et de comptabilité de la 

banque. Cette agrégation sera prolongée en fonction du rapport annuel complet des 

activités de la banque. 

 Equipement, personnel 

des activités de la banque : local de stockage des greffons indépendant, archivage 

papiers des dossiers de chaque greffon, réserve, et dans le cas où des manipulations 

doivent être effectuées sur les 

. Le personnel doit être bien sûr qualifié pour les tâ

effectue mais surtout en nombre suffisant pour que les procédures puissent inclure 

des activités de contrôle : double saisie des informations de chaque allogreffe, 

e plus, la 

me 

 la banque de Cochin, outre un patricien hospitalier, emploie un 

pharmacien,  une infirmière, et une secrétaire. 

nécessaires à la conservation des greffons, même transitoire avant administration 

chaîne du froid, permettant une 

conservation au moins à  80° C ou en azote liquide, doit être dotée des sécurités 
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nécessaires pour éviter tout risque de remontée en température des greffons 

(  

 En fin, permettant de faire le lien entre 

donneur et receveur. Ce fichier doit être idéalement double, à la fois sur support 

informations à préserver

ces volumineux fichiers. 

 Procédures : Toutes les procédures suivies au sein de la banque doivent 

être 

suivi par les greffons osseux au sein de la banque doit être réalisée avec une extrême 

précision. Par exemple, le lieu de stockage de greffons non validés doit être différent 

du lieu de stockage des allogreffes validées et utilisables. Les modalités de passage 

(greffons manipulés un par un

adaptées, plan des différents congélateurs  et de leurs compartiments, édition des 

listes de greffons de chaque compartiment 

Chaque greffon 

concernant au sein de la banque : réception, appréciation du conditionnement, envoi 

des examens, saisie des résu et signe la 

fiche de suivi après chaque intervention concernant une allogreffe. Les contrôles de 

maintenance, le changement des disques de température des congélateurs, la gestion 

des stocks et tous les contrôles techniques doivent être consignés dans autant de 

registres prévus à ces effets. 

 Fichiers : 

prescription légale dont les banques ont la charge. La nécessité de garder une trace 

durable des dossiers (plusieurs décennies) de chaque greffe nécessite un archivage 
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papier dans un local adapté. La sauvegarde des fichiers informatiques doit être 

effectuée sur un support adapté à ces durées. La nécessité de retrouver rapidement 

un donneur ou un receveur, la gestion quotidienne de la banque et la sécurité de la 

performante. Elle permet un contrôle automatique de la saisie et une impossibilité de 

valider un greffon présentant une contre  indication à son utilisation. Il faut réaliser 

un triple contrôle de la saisie des données (deux opérateurs différents à deux 

moments différents plus le contrôle automatique de la machine). Le praticien de la 

banque engage sa responsabilité sur 

. 

 Assurance  qualité : 

quotidien. Les proc  qualité sont lourdes, elles ont pour principe 

de permettre un contrôle permanent du respect des protocoles définis par la banque 

ou des cahiers des charges imposés aux différents prestataires de service. A titre 

des conditions de prélèvement des têtes fémorales dans les 

blocs sous convention avec la banque doit être réalisé régulièrement, une visite des 

différents prestataires de service de la banque également ( contrôle de validité des 

réactifs utilisés pour les 

prélèvements

contrôle permanent de la conformité des différentes étapes de sécurisation ou de 

manipulation ( trace écrite de chaque action, responsabilisation de chaque 

intervenant). 

données de la littérature, le respect de ceux  ci imposent que la ba

comité médico  technique rassembla
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son fonctionnement : bactériologue, virologue, possédant une bonne connaissance 

des processus industriels du médicament, biologistes de la transfusion, orthopédistes 

utilisateurs et préleveurs, coordinateur régio

permanents de la banque. La confrontation des expériences et « cultures » de ces 

différents intervenants permet de constituer une garantie de sécurité complémentaire 

logiques des maladies 
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s fournit du matériel de bonne qualité soumis à un contrôle 

principale complication des greffes osseuses : les infections. 

 Les allogreffes osseuses conservées dans la b

utilisées pour : 

 Le sauvetage des membres pour tumeurs (limbsalvage surgery). 

 La reprise de prothèse (PTH ou PTG) avec résorption ou fragilisation 

du fémur ou du tibia 

  Reconstructions massives. 

 

A-Indications des allogreffes osseuses dans la chirurgie de 

reconstruction     en chirurgie tumorale : [27][28] [29] [30] [31] 

[32] [33] [34] 
Dans la chirurgie de reconstruction tumorale, les conditions sont difficiles pour 

deux raisons  

- Utilisation des allogreffes osseuses : 

 Les allogreffes sont utilisées seules ou en association avec une prothèse.  Elles 

doivent toujours être associées 

mobilisation précoce. La fixation des a matériel 

particulièrement résistant à la fatigue : longue tige Centro- 

prothèse composite, fixation par enclouage centro- 

allogreffe articulaire (remplaçant diaphyse et hémi- articulation), ou intercalaire 

interposée (entre diaphyse et métaphyse). 

-  : 

 4° C. 

perte de substance constatée. La mo
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du prélèvement, elle sera ôtée le plus possible par curetage ou par alésage lors de 

 

 

I- Reconstruction du fémur proximal :  
Les indications des allogreffes massives épiphysaires fémorales semblent se 

limiter : à 

osseux et/ou comme solution thérapeutique avant la fin de la croissance, et à de rares 

tumeurs à basse malignit . 

Les prothèses composites 

de résection est entourée par une allogreffe. Cette conception se propose quatre 

objectifs : 

 Augmenter la mobilité active et la stabilité en favorisant la réinsertion des 

muscles et des ligaments sur la greffe, et par là 

manchonne. 

 Restaurer le stock osseux qui a été réduit  

 Limiter 

On peut espérer que la répartition des con

receveur, et limitera ainsi les descellements par hyper sollicitation de 

 

 ation des 

contraintes, en transmettant des contraintes au niveau de cette zone 

 

  



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  64 

 

 

 
Figure 3: Allogreffe intercalaire du fémur pour ostéosarcome. Radiographie de 

profil à 11ans avec une pseudarthrose proximale serrée.[35] 
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II- Reconstruction du fémur distal : 

grandes orientations thérapeutiques qui y sont utilisées sont la prothèse totale de 

reconstru

par un enclouage Centro- médullaire.  

 

les résections tumorales fémorales distales atteignant la moitié de la longueur du 

fémur.  

  

conserver -à dire le rectus femoris et 

la moitié  

 

III- Reconstruction du tibia proximal : 

La reconstruction après exérèse du tibia proximal est une des plus délicates en 

raison du caractère sous- 

 

  La reconstruction fait appel à une arthrodèse réalisée par une allogreffe fixée 

par enclouage fémoro-tibial.   
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IV- Reconstructions diaphysaires : 

Ce sont des cas assez rares, qui  concernent des tumeurs à plus faible malignité 

dont le - métaphysaire, 

s

certains chondrosarcomes, sarcomes juxta-  

  Le mode de reconstruction diaphyso- 

intercalaire, qui permet .  

 

Figue 4 : figure 

proximal par une greffe massive. [35] 
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V-  : [35][36] [37] 
 L s, 

après  résection de la tumeur on procède souvent à une greffe ostéochondrale, qui, 

par ses qualités biologiques per -hôte par un cal osseux 

et la stabilité péri-articulaire par  ses insertions tendineuses. En effet, la résection se 

stabilité ou la fonction articulaire. 

  La greffe humérale prélevée stérilement avec conservation des insertions de la 

coiffe, du deltoïde, grand pectoral et grand dorsal et de la capsule antérieure et 

postérieure. 

  

pièce de résection. 

Il faut aléser les cavités médullaires (hôte + greffe). 

     Les techniques de montages : 

        * Technique du bilboquet   

  Enclouage premier de la diaphyse restante, insertion de la greffe sur le 

clou avec 35° de rétroversion de la tête. 

 Suture des différents groupes tendineux sur les insertions 

 

 Fixation de la jonction diaphysaire par une plaque antirotation. 
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Figue 5 et 6 : 

par allogreffe massive fixée par montage bilboquet. [35] 

  



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  69 

 

 

 

Figure 7 : figure 

proximal par allogreffe massive fixée par plaque vissée. [35] 
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* Enclouage verrouillé  

 Enclouage et verrouillage , enclouage du couple allogreffe  clou 

 résiduel. 

- Verrouillage distal. 

-    

granulation intracéphalique. 

- Réinsertion des tendons par suture tendon- tendon. 

 

B- Les reprises de Prothèses de Hanche ou du Genou [38] [39]. 
      Après descellement prothétique, on se trouve confronté aux situations 

suivantes : 

 Descellement avec pertes de substance osseuse purement cavitaires. 

  Descellement avec pertes de substance osseuse segmentaires de taille 

modérée toujours associées à une perte de substance cavitaire. 

 Descellement avec pertes de substance osseuse segmentaires importantes, 

voir solution de continuité du cotyle. 

Devant ces situations on peut utiliser soit des greffons structuraux soit des 

greffons morcelés. Ces greffon

actuellement de matériau artificiel équivalent ou supérieur. 

 

I-Greffons structuraux : 

Ils sont destinés à compenser une perte de substance segmentaire.Lorsque 

cette dernière est périphérique le greffon est en général vissé ou fixé par une plaque 

.Lorsque la perte de substance est centrale ou endo-cotyloïdienne, le greffon est 

encastré. 
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 II- Greffons morcelés : 

Les greffons morcelés ont pour but de corriger les pertes de substance 

cavitaires mais peuvent également traiter des pertes de substance segmentaires 

 

d combler les anfractuosités du cotyle osseux, les 

seront impactés par un fantôme cotyloïdien dont la taille correspond en général au 

diamètre antéro- postérieur du cotyle. 

  Ils semblent consolider de façon plus constante que les greffons structuraux 

et entraîner moins de résorption. 

Indications des différents greffons : 

 Descellement avec lésions osseuses de type cavitaire : greffons osseux 

morcelés et .  

 Descellement avec lésions osseuses de type cavitaire et segmentaire 

modérées : greffons osseux morcelés et greffons structuraux vissés si la 

perte de substance segmentaire est supérieure ou postérieure et    scellement 

systématiquement associé. 

 Descellement avec pertes de substance osseuses segmentaires importantes 

ou fracture transversale du cotyle : association de greffons osseux morcelés 
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Figure 8 cellement cotyloïdien greffé par tête 

fémorale [35] 
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C- Autres utilisations : 
-Les greffes ostéocartilagineuses isolées : 

 les greffes de condyle fémoral partielles ou totales. 

 les greffes de plateau tibial. 

 les greffes de rotule. 

 les greffes du pilon tibial. 

refixés sur le greffon. 

 - La chirurgie du Rachis : [40] 

Les allogreffes sont essentiellement utilisées dans les corporectomies totales 

ou subtotales pour fracture ou tu

le type de greffe utilisée (tête, condyles fémoraux, plateau tibial), une stabilité 

durable, évitant une cyphose secondaire. 

 Les allogreffes apportent une quantité appréciable de tissu osseux,   supérieure 

- spongieuse ou corticale. Il semble impératif 

 laisser 

intacte 

la plaque sous- 

ostéosynthèse antérieure et postérieure donnera une meilleure stabilité au montage. 
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Figure 9 : figure montrant une arthrodèse vertébrale antérieure par allogreffe 

lyophilisée [35] 

 
 
 

- Ostéotomies de réaxation pour cal vicieux. 

  -  Ostéotomies de valgisation. 

  - Allongement diaphysaires des membres. 
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    COMPLICATIONS 
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ents et des 

complications. 

 

A-  : [41] [42] 
règles sanitaires 

observées. 

 Plusieurs germes peuvent être incriminés: 

 

I-Infections bactériennes à germe banal 

Les infections à germe ban

allogreffes osseuses, que le germe soit issu du donneur, ou lié à une contamination 

lors du prélèvement ou lors de  

 Leur éviction repose sur les progrès accomplis dans la sélection des donneurs, 

les conditions de prélèvement, les contrôles des greffes et les méthodes de 

stérilisation. 

 

II-Infections à virus VIH [43] 

La transmission du virus VIH par une allogreffe osseuse a été rapportée en 1988 

(US Public Heath Service), et fais partie des pr

 virus peut effectivement résider au sein de la trame osseuse 

ou des tendons, même après lavage des liquides organiques et de la moelle. 

VIH  dépend des régions et du type de population. 

 delà de 50 ans.  

Deux virus sont actuellement connus : VIH 1 et 2. 
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Leur dépistage repose sur la recherche -VIH par le test ELISA 

(répété deux fois sur le même prélèvement pour éviter une erreur technique), ce test 

très sensible sera confirmé en cas de positivité par un test Western- Blot plus 

spécifique. 

ut pas une infection VIH. Au stade 

les anticorps. A la 

phase tardive de la maladie, nt plus la faculté de fabriquer 

des anticorps, mais la maladie est évidente à ce stade. 

 

s ce stade par des greffes. 

Quand le prélèvement est fait sur donneur vivant, une deuxième recherche 

 

dépistage. Dans la mesure où les anticorps apparaissent entre le premier et  le sixième 

mois dans 95 % des cas, la répétition de la sérologie à ce moment permet une très 

bonne efficacité  du dépistage. 

 

maintenant révéler précocement  : 

ne VIH et la Polymérase Chain Reaction (PCR). 

 

III- Infections à virus HTLV  

Le virus HTLV-1, découvert en 1980, est responsable de  neuromyélopathies 

mais surtout 

dure 15 à 20 ans, et qui sont alors rapidement fatales. La transmission est sanguine 
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(cellules mononuclées),sexuelle et pa  de cas connu de 

transmission par allogreffe.  

Le virus HTLV-2 a été découvert en 1982 chez un patient atteint de leucémie à 

tricholeucocytes. La population exposée est celle des toxicomanes. Le rôle pathogène 

 

Le diagnostic est réalisé par recherche -1 et 2. 

 

IV- Hépatite Virale  
reffe osseuse a été rapportée dès 

1954 (Shutkin). 

La recherche de , de

disparaître les hépatites post- transfusionnelles, probablement du fait de la 

- HbC. 

i- HbS, en revanche, ne parait e 

cicatrice sérologique. 

été rapporté (Eggen en 1992). Son dépistage repose depuis 1989 sur la recherche 

 HVc. 

Les tests actuels de seconde génération ont beaucoup progressé en spécificité.   

 

 A non-B doivent 

continuer à faire doser les transaminases (ALAT) (sauf sur le cada

aucune valeur). 
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V- Cytomégalovirus (CMV) [44] 

 é rapporté. La 

transmission du CMV ne présente de risque que pour un receveur immunodéprimé. 

La sérologie (positive chez 40 à 60 

matière de greffe osseuse, que pour les receveurs sous chimiothérapie après exérèse 

de tumeur maligne et peut- être pour les greffes implantées chez des enfants. 

 

VI- Syphilis 

Aucun cas de transmission par 

tréponème est inactivé après 7 heures à 40°C. Sa recherche abandonnée par beaucoup 

trouve cependant sa justification en tant que facteur de risque de maladies 

sexuellement transmissibles vis- à- vis du VIH. 

 

VII- autres infections 

transplantations  : La rage, la maladie de Creutzfeldt- Jakob , le virus 

- Barr ou autres Herpès virus (immunodéprimés), la fièvre jaune, virus des 

 

Cette énumération non exhaustive a le mérite de rappeler que la fiabilité du 

 

cadavre. 
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B- Les fractures : 
Le mécanisme de fracture dans le os peut dès le 

départ, être fragilisé par la stérilisation, hilisation. Par 

racture. 

Deux autres mécanismes de fracture peuvent encore être invoqués, la 

 

 

C- Défaut de consolidation et pseudarthroses : 
  Ce sont les montages 

intercalaires qui sont surtout exposés à cette complication. 
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PROJET DE BANQUE 
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A-Justification du projet 

indications des allogreffes osseuses en orthopédie deviennent de plus en plus 

nombreuses. 

Les indications correspondent le plus souvent à : 

- La chirurgie tumorale : Les malades porteurs de tumeurs osseuses sont 

onservateur 

aurait pu être instauré si un matériel osseux de banque était disponible. 

- La chirurgie des reprises de prothèses totales de la hanche, et de prothèses 

du genou : la plupart des orthopédistes de notre pays ont eu recours à la 

se totale de hanche depuis plus . 

Les prothèses continuent à être implantées tout en connaissant la longévité 

en charge complète de leurs patients dans le moyen et le long terme. Ils se 

trouvent con  et proposent à leurs 

de  

- Les grandes pertes de substances osseuses post  traumatique. 
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B  Description et structuration du projet : 

I  Etablissements de prélèvements de tissus osseux 

  Au Maroc, la loi détermine des centres Hospitaliers où des prélèvements 

anatomiques peuvent être réalisés, et dont voici la liste (circulaire du ministère se 

santé publique n : 269 CA/00 du septembre 1990) : 

Centres hospitaliers :   - CHU HASSAN II de Fès. 

                                    - CHU IBN ROCHD de Casablanca.    

                                    - CHU IBN SINA de Rabat. 

                                    - CHU MOHAMMED VI de Marrakech. 

                                    - CHU MOHAMMED VI de Oujda. 

prélèvement de tissus osseux. 

 

II   

Le tissu osseux est prélevé par des orthopédistes dans des blocs opératoires 

aux condit e véritable intervention chirurgicale. 

 

III  Types de prélèvements 

Sur donneur vivant : Au Maroc, chaque année de nombreux malades bénéficient 

dégénératifs ou pour fracture de col du fémur 

du donneur.    ( Article 10 de la loi n°16  98 ). 
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- En ce qui concerne le prélèvement de segments osseux massifs, la loi  

malade en état de mort cérébrale (Article 13  de la loi n°16  98).Cette loi est en cours 

de modification. 

 

  IV-  

Elle est composée de : 

 Chirurgiens 

banque . 

 Médecins en formation de spécialité de traumatologie  orthopédie, placés 

 

 Aide opératoire pouvant être : infirmier (e), aide soignant (e), technicien de 

laboratoire 

 

V  Sécurisation  

Outre les critères de sélection clinique, les examens biologiques requis doivent 

être réalisés au sein des laboratoires de bactériologie et de virologie de nos CHU : 

-  

- Sérologie  du VIH. 

- Sérologie de la syphilis. 

- Sérologie HTLV. 

- Sérologie du CMV. 

- Sérologie de la Toxoplasmose. 
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VI  Le conditionnement 

 Pour le conditionnement, il faut disposer de matériel pour emballage : sachet 

résistant aux très basses températures. Le conditionnement se fait de façon aseptique 

au bloc opératoire. 

 

VII- Lieu de stockage, conservation, stérilisation des allogreffes 

- Après prélèvement et conditionnement, les tissus osseux seront acheminés 

vers le site de stockage dans des glacières. 

- Le stockage, la conservation et la mise en disposition se feront au se

 

-le congélateur idéal est à -86°. 
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Figure 9 : figure  montrant le congélateur à  86° 

 

-  assure la réception des tissus osseux à tout moment, grâce 

au système de permanence assuré par son personnel médical et 

paramédical. 

- La banque  est une structure publique, basée sur le bénévolat du don et 

service de cryobiologie 

équipé des cuves de stockage. 
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VIII  La Traçabilité 

La banque doit accumuler une expérience  dans le domaine de fichage et de 

t . 

 

IX-Investissements nécessaires pour la ba  

- stages de formation 

- sacs en plastique 

- Glacière de transport 

- un lieu géographique de conditionnement, stockage et mise en  disposition 

- un lieu de conservation équipé de Congélateurs à -86° (coût :130.000 DH) 

- un laboratoire pour le contrôle du donneur, le contrôle des tissus et la 

validation des techniques de conservation.  
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C-Schéma récapitulatif des différentes étapes de la banque 
 

 



PROJET DE BANQUE D OS AU MAROC N° de Thèse : 020/15 

MLLE. HOUARI HIND  89 

 
 
 

RESUMES 
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RESUME 
 public de santé qui 

organise le prélèvement, la collecte, la sécurisation, la transformation, la distribution 

et la traçabilité des allogreffes osseuses. 

allogreffes osseuses sont nombreuses et leur absence constitue un problème de santé 

public. De nombreux orthopédistes se trouvent confrontés au problème de manque 

 

notamment en chirurgie tumorale et prothétique. Il permettra alors de diminuer le 

banque. 

priorité, la création de cet 

établissement  semble réalisable au CHU Hassan II de Fès. Ce travail évalue la 

faisabilité et le coû  banque de Hôpital Hassan II de Fès. 

Nous nous sommes intéressés aux conditions législatives, humaines et 

financières. Le CHU de Fès répond à presque toutes les conditions nécessaires : 

 La loi n° 16 98 votée en 1999 complété par le Dahir n° 26-05 votée en 2006, 

de donneurs décédés. Les règles de bonnes pratiques de prélèvement des 

tissus et organes humains ont été élaborées. 

  du CHU HASSAN II de Fès est favorable 

Or, les locaux de prélèvement, de 

urs pas et 

devraient voir le jour au sein du CHU. 
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ABSTRACT 
The bone bank is defined as a public health institution that organizes the 

removal, collection, security, processing, distribution and traceability of bone 

allografts. Currently, there is no bone bank in Morocco. There are many cases that 

require bone allografts, and their absence is a public health problem. Many surgeons 

are faced with the problem of lack of preserved bones, and are forced to transfer their 

patients abroad. The bone bank would allow them to expand their therapeutic 

possibilities, including tumor and prosthetic surgery, thereby reducing the flow of 

patients referred to foreign service due to the absence of a bone bank within the 

country. 

The establishment of a bone bank in Morocco must be made a priority, and the 

creation of this institution seems feasible by the CHU Hassan II Hospital in Fez. This 

work evaluates the feasibility and cost of creating a bank at the Hassan II Hospital in 

Fez. We were interested in considering legislative, human and financial factors. The 

university hospital meets almost all the necessary conditions: 

 Law no. 16 -98 passed in 1999, supplemented by Dahir no. 26-05 passed in 

2006, promotes transplantation activity of human tissue from living donors 

and deceased donors. The rules of good collection practices of human tissues 

and organs have been developed. 

 The orthopedic team at the CHU Hassan II hospital is in favor of the creation 

of a bone bank. However, sites for sampling, conservation, and securing of 

bone grafts still do not exist and should be created within the hospital. 

 This work evaluates the various steps needed to create a bone bank in 

Morocco inspired by the French model. 
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ANNEXE 3 
Fiche de prélèvement 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 
Fiche receveur 
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ANNEXE 6 
Fiche de prélèvement bactériologique 
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ANNEXE 7 
Fiche de prélèvement virologique 
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ANNEXE 8 
Fiche de prélèvement sérologique 
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ANNEXE 9 
Fiche de liaison donneur-receveur 
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ANNEXE 10 
La loi relative au don, au prélèvement et à la 

transplantat  
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